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Maître Philippe SCHANG, notaire associé membre de la Société Civile 
Professionnelle ' Philippe SCHANG et Séverine TARDY ' titulaire d'un office notarial 
dont le siège est à CHENOVE  (Côte-d'Or), 3 Boulevard des Valendons, 

Avec la participation de Maître Véronique LAGÉ-WERNER, notaire associé à 
DIJON (Côte-d'Or) 2, rue Bossack, assistant l'acquéreur.

A RECU le présent acte authentique électronique à la requête des parties ci-après 
identifiées, contenant : PROMESSE DE VENTE.

Dans un but de simplification :
- 'LE PROMETTANT' désignera le ou les promettants qui, en cas de pluralité, 

contracteront les obligations mises à leur charge solidairement entre eux, sans que cette 
solidarité soit rappelée chaque fois ;

- 'LE BENEFICIAIRE' désignera le ou les bénéficiaires qui, en cas de pluralité, 
contracteront les obligations mises à leur charge solidairement entre eux sans que cette 
solidarité soit rappelée chaque fois ;

- « LE BIEN » désignera l'immeuble objet des présentes.

II DD EE NN TT II FF II CC AA TT II OO NN   DD EE SS   PP AA RR TT II EE SS

PROMETTANTS

Madame Gisèle Marie Monique THIERRY, retraitée, épouse de Monsieur Jean 
Claude Charles GUERIN demeurant à CHAMBEIRE (Côte-d'Or) 13 impasse du Champ 
Martin. 

Née à DIJON (Côte-d'Or) le 6 juillet 1947. 

L'AN DEUX MILLE VINGT
LE ONZE JUIN
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Mariée sous le régime de la communauté légale de biens réduite aux acquêts à 
défaut de contrat préalable à son union célébrée à la mairie de DIJON (Côte-d'Or) le 12 
septembre 1970. 

Ce régime non modifié. 
De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale. 

Madame Nicole Marie Simone THIERRY, retraitée, épouse en secondes noces de 
Monsieur Jean-Luc Camille Henri BONNIN demeurant à CHEVIGNY ST SAUVEUR 
(Côte-d'Or) 3 impasse J. Bouin. 

Née à DIJON (Côte-d'Or) le 14 mai 1949. 
Mariée sous le régime de la communauté légale de biens réduite aux acquêts à 

défaut de contrat préalable à son union célébrée à la mairie de DIJON (Côte-d'Or) le 1er 
février 1974. 

Ce régime non modifié. 
Précision étant ici faite qu’elle est divorcée en premières noces de Monsieur Jean-

Claude François PEREZ.  
De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale. 

Madame Denise Marie Raymonde THIERRY, retraitée, demeurant à DIJON 
(Côte-d'Or) 2 rue Courtépée, divorcée, non remariée, de Monsieur Michel Céleste 
BERTHELON suivant jugement du Tribunal judicaire anciennement Tribunal de grande 
instance de DIJON (Côte-d'Or) en date du 3 juin 1985. 

Née à DIJON (Côte-d'Or) le 26 août 1954. 
De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale. 
N’ayant pas signé de pacte civil de solidarité, ainsi déclaré.

BÉNÉFICIAIRES

Madame Magali  Angèle Germaine SUTER, infirmière, demeurant à ARCEAU 
(Côte-d'Or) 7 rue de Champ Rosé, célibataire. 

Née à AVALLON (Yonne) le  7 février 1969. 
De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale. 
N’ayant pas signé de pacte civil de solidarité, ainsi déclaré.

Monsieur Stéphane Serge Jean DUMONT, technicien de maintenance, demeurant 
à ARCEAU (Côte-d'Or) 7 rue de Champ Rosé, célibataire. 

Né à DIJON (Côte-d'Or) le  2 avril 1971. 
De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale. 
N’ayant pas signé de pacte civil de solidarité, ainsi déclaré.

PP RR EE SS EE NN CC EE   ––   RR EE PP RR EE SS EE NN TT AA TT II OO NN

Madame Gisèle GUÉRIN est ici représentée par sa sœur, Madame Denise 
THIERRY en vertu d’une procuration sous signature privée demeurée ci-annexée. 
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Madame Nicole BONNIN est ici représentée par sa sœur, Madame Denise 
THIERRY en vertu d’une procuration sous signature privée demeurée ci-annexée. 

Madame Denise THIERRY est ici présente.
Madame Magali SUTER est ici représentée par Monsieur Stéphane DUMONT en 

vertu d’une procuration sous signature privée demeurée ci-annexée. 
 Monsieur Stéphane DUMONT est ici présent. 

CC EE SS SS II OO NN   DD EE   CC OO NN TT RR AA TT

La présente promesse de vente étant consentie par le PROMETTANT en 
considération de la personne du BENEFICIAIRE, celui-ci n’aura pas la possibilité d’en 
céder le bénéfice à une tierce personne.

PP RR OO MM EE SS SS EE   UU NN II LL AA TT EE RR AA LL EE   DD EE   VV EE NN TT EE

Par ces présentes, LE PROMETTANT promet de vendre et par suite confère 
d'une manière ferme et définitive au BENEFICIAIRE, la faculté d'acquérir si bon lui 
semble, aux conditions et délais ci-après fixés, LE BIEN dont la désignation suit, que LE 
BENEFICIAIRE déclare bien connaître.

En conséquence, LE PROMETTANT s'interdit pendant toute la durée de validité 
de la présente promesse de rétracter son engagement de vendre. Il s'interdit à ce titre de 
démonter et d'emporter tous éléments ayant la qualification d'immeubles par destination, 
notamment glaces scellées dans les murs, cheminées et leurs inserts, robinetterie, 
sanitaires (lavabo, baignoire, WC) ainsi que revêtements de sol, douilles électriques, 
portes, poignées de porte.

LE BENEFICIAIRE accepte cette promesse en tant que telle. Il aura la faculté 
d'en demander ou non la réalisation.

Il est expressément convenu que, faute par LE BENEFICIAIRE d'avoir réalisé 
l'acquisition dans les formes et délais fixés, il sera déchu du droit d'exiger la réalisation de 
la présente promesse, celle-ci étant considérée comme nulle et non avenue, sauf, s'il y a 
lieu, les effets de la clause 'INDEMNITE D'IMMOBILISATION' ci-après, LE 
PROMETTANT recouvrant par l'échéance du terme son entière liberté.

DD UU RR EE EE   DD EE   LL AA   PP RR OO MM EE SS SS EE

La présente promesse de vente est consentie pour un délai expirant à 16 heures, le 
31 juillet 2020      .

PP RR OO RR OO GG AA TT II OO NN

Si sept jours avant la date ci-dessus fixée, le notaire rédacteur n’a pas eu 
communication : 

- d’une origine de propriété régulière et au moins trentenaire remontant à un titre 
translatif et permettant de transférer un droit incommutable au BENEFICIAIRE 
comprenant, le cas échéant, les documents qui s'y rattachent et notamment le règlement 
de copropriété avec le ou les éventuels cahiers des charges ;
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- d’un renseignement hypothécaire hors formalité requis du chef du 
PROMETTANT et des précédents propriétaires, suffisant à justifier de la situation 
hypothécaire durant une période de trente ans ; 

- d’une note de renseignements d’urbanisme, 
- de la justification de la purge de tout droit de préemption ;
- de l’ensemble des documents et informations exigés à la date de ce jour par 

l’article L 721-2 du Code de la construction et de l’habitation ;
La durée de la présente promesse de vente sera prorogée de plein droit pour 

expirer une semaine à partir de la date où la dernière de ces pièces aura été communiquée 
au notaire rédacteur, augmenté éventuellement du délai nécessaire à la purge du droit de 
rétractation, sans pouvoir excéder un délai de un mois de la durée ci-dessus fixée.

AVERTISSEMENTS – ETAT D’URGENCE SANITAIRE (COVID-19)

Ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des 
délais échus pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures 
pendant cette même période  (publiée au JO le 26 mars 2020, JORF n°0074 du 26 
mars 2020 texte n° 9)

Les parties aux présentes déclarent avoir reçu du notaire rédacteur des 
présentes toutes explications relatives aux incidences de l’Ordonnance n°2020-306 
du 25 mars 2020 quant à l’exercice et à la prorogation des différents délais légaux 
applicables aux présentes, et notamment leurs répercussions quant au droit de 
rétractation et à la condition suspensive légale d’obtention de prêt dont bénéficie le 
BENECIFIAIRE. 

Les parties souhaitent persister dans la signature des présentes et ce malgré 
la prorogation desdits délais au profit du BENEFICIAIRE, et de toute suspension de 
délai dont pourrait bénéficier toute collectivité publique dans le cadre de 
l’instruction d’une demande administrative de tout ordre (droit de préemption, 
certificat d’urbanisme, autorisations d’urbanisme, délais de recours, état 
hypothécaire etc…), en pleine connaissance des incertitudes temporelles en 
résultant.

Les parties requièrent en conséquence le notaire de recevoir le présent acte 
et le déchargent de toute responsabilité à ce sujet. 

DD EE SS II GG NN AA TT II OO NN

Sur la commune de DIJON (Côte-d'Or) 178 rue d'Auxonne.
Dans l’ensemble immobilier sis à DIJON, 178, 178bis, 180 et 180bis rue 

d'Auxonne
Comprenant quatre corps de bâtiments à usage d'habitation dit : "Bâtiments A, B, 

C et D", boxes, aisances et dépendances. 
Soumis au régime de la copropriété, destiné en totalité ou en partie à l’habitation, 

et immatriculé comme tel au registre national d’immatriculation des syndicats de 
copropriétaires sous le numéro AC2-742-823.

Figurant au cadastre sous les références suivantes : 
Sect. Numéro Lieudit ha a ca
CL 20 178 RUE D'AUXONNE 17 14
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Les biens et droits immobiliers ci-après désignés :
  
LOT NUMERO CINQUANTE TROIS (53)
Un appartement sis au rez-de-chaussée dans le bâtiment D comprenant une 

entrée, une salle de séjour, deux pièces, une cuisine, une salle d'eau et water-closets.
Droit à la cour commune.
Cave n° 1 et grenier n° 1
Et quatre/cent cinquante deuxièmes (4/152èmes) de l'ensemble du terrain sur 

lequel est édifié l'ensemble immobilier. 

LOT NUMERO SOIXANTE DEUX (62) 
Dans le Bâtiment D, un garage  portant le numéro 2
Droit au poste de lavage.
Et un/cent cinquante deuxième (1/152ème) de l'ensemble du terrain sur lequel est 

édifié l'ensemble immobilier.

Observation étant ici faite que le garage porte le numéro CINQ (5) 
physiquement parlant 

Tels que ces biens ont été désignés aux termes de l'état descriptif de division ci-
après énoncé, avec tous immeubles par destination pouvant en dépendre.

GARANTIE DE SUPERFICIE

Pour l'application de l'article 46 de la loi du 10 juillet 1965 issu de la loi n° 96-
1107 du 18 Décembre 1996, le PROMETTANT déclare que la superficie des lots vendus 
répondant aux caractéristiques de ce texte est la suivante :

LOT NUMERO CINQUANTE-TROIS (53) : 53 m² 
Le PROMETTANT déclare que le mesurage a été effectué par ses soins, en 

conformité des dispositions du décret n°97-532 du 23 mai 1997. Si la superficie réelle de 
ce lot se révélait inférieure de plus d'un vingtième à celle ci-dessus exprimée, le 
PROMETTANT, pourrait être amené, à la demande du BENEFICIAIRE, à supporter une 
diminution du prix du lot concerné proportionnelle à la moindre mesure, étant précisé que 
l'action en diminution du prix devra être intentée par le BENEFICIAIRE dans un délai de 
forclusion d'un an à compter du jour de la régularisation de l’acte authentique, susceptible 
d’interruption, mais non susceptible de suspension.

Le notaire soussigné a rappelé aux parties les dispositions des articles 4-1, 4-2 et 
4-3 du décret du 17 mars 1967 portant définition de la superficie d'un lot de copropriété :

- La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot mentionnée à 
l'article 46 de la loi du 10 juillet 1965 est la superficie des planchers des locaux clos et 
couverts après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches, cages 
d'escalier, gaines, embrasures de portes et fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers 
des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre.

- Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont 
pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée ci-dessus ; leur superficie 
pouvant être indiquée n'est donc pas garantie.

LE PROMETTANT déclare qu’il n’a pas fait effectuer de travaux modifiant les 
plans dans les biens depuis le mesurage. 
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RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ

L'immeuble sus-désigné a fait l'objet d'un règlement de copropriété établi suivant 
acte reçu par Maître CASTILLE, notaire à DIJON, le 15 octobre 1954 dont une copie 
authentique a été publiée au bureau des hypothèques de DIJON, le 12 novembre 1954, 
volume 1830, numéro 31.

Cet acte a été modifié :
- aux termes d’un acte reçu par Maître CASTILLE, notaire à DIJON, le 10 

novembre 1954 dont une copie authentique a été publiée au bureau des hypothèques de 
DIJON le 11 février 1955, volume 1856, numéro 37.

OBSERVATION étant ici faite que certaines dispositions du règlement de 
copropriété ci-dessus, et de ses modificatifs éventuels, peuvent se trouver modifiées ou 
encore réputées non écrites en vertu des dispositions impératives de l'article 43 de la loi 
n°65-557 du 10 juillet 1965 modifiée par la loi du 31 décembre 1985, comme non 
conformes aux dispositions légales en vigueur.

ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION

L'immeuble sus-désigné a fait l'objet d'un état descriptif de division établi suivant 
acte reçu par Maître CASTILLE, notaire à DIJON, le 4 mars 1960 dont une copie 
authentique a été publiée au bureau des hypothèques de DIJON, le 29 mars 1960, volume 
2467, numéro 17.

ABSENCE TRAVAUX AMÉNAGEMENTS

LE PROMETTANT déclare : 
- Qu’il n’a pas effectué ou fait effectuer dans lesdits BIENS : 
* de travaux en infraction aux dispositions du règlement de copropriété ou qui 

auraient nécessité l’obtention d’une autorisation préalable de l’assemblée générale des 
copropriétaires comme affectant les parties communes de l’immeuble (ex : percement ou 
suppression d’un mur porteur) ou son aspect extérieur, ou par une annexion, une atteinte 
ou une utilisation irrégulière privative des parties communes.

* de travaux ayant occasionné de nouvelles ouvertures ou de modification de la 
façade de l’ENSEMBLE IMMOBILIER ou créé de nouvelles surfaces.

- Qu’il n’a pas modifié la destination ni l’usage des BIENS.
- Qu’à sa connaissance l’ensemble des tuyaux d’eaux est relié conformément aux 

réseaux des eaux de la copropriété.
- Qu’il n’a constaté aucun désordre ni problème d’écoulement ni aucune 

remontée d’odeurs.
- Que les water-closets installés dans les BIENS ne sont pas des sanibroyeurs ou 

des water-closets chimiques.

EE FF FF EE TT   RR EE LL AA TT II FF

Le PROMETTANT déclare être seul propriétaire du BIEN présentement vendu 
en vertu de :

Attestation de propriété immobilière suite au décès de Monsieur Raymond 
THIERRY dressée par Maître Jean-Paul DOMY, notaire associé à CHENOVE (Côte 
d'Or) le 11 mars 1994 dont une copie authentique a été publiée au bureau des 
hypothèques de DIJON 1 le 13 avril 1994, volume 1944 P, numéro 3841.
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Attestation de propriété immobilière suite au décès de Madame Marie Lucienne 
Ernestine RENARD, veuve de Monsieur Raymond THIERRY à recevoir préalablement à 
la réitération des présentes par la SCP SCHANG-TARDY 

PP RR OO PP RR II EE TT EE   --   JJ OO UU II SS SS AA NN CC EE

Le transfert de propriété n’aura lieu qu’à compter du jour de la signature de l’acte 
authentique de vente.

L’entrée en jouissance aura lieu le même jour par la prise de possession réelle, le 
PROMETTANT s’obligeant à rendre pour cette date le BIEN libre de toute occupation, et 
à le débarrasser pour cette date de tous meubles et objets mobiliers quelconques s’il y a 
lieu.

OO CC CC UU PP AA TT II OO NN   AA NN TT EE RR II EE UU RR EE

Le PROMETTANT déclare que le BIEN objet des présentes était loué au profit 
de Monsieur et Madame Sébastien MEMET moyennant un loyer mensuel de CINQ 
CENT SOIXANTE EUROS ( 560,00 € ).

Ce locataire a quitté LE BIEN objet des présentes depuis le 31 août 2019.
Le PROMETTANT n'a jamais délivré de congé à un locataire.

NN AA TT UU RR EE   EE TT   QQ UU OO TT II TT EE

NATURE ET QUOTITÉ DES DROITS VENDUS

LE BIEN objet des présentes appartient à :
- Madame Gisèle GUERIN à concurrence de un tiers en pleine propriété.
- Madame Nicole BONNIN à concurrence de un tiers en pleine propriété.
- Madame Denise THIERRY à concurrence de un tiers en pleine propriété.

NATURE ET QUOTITÉ DES DROITS ACQUIS

 LE BIEN objet des présentes est acquis par : 
- Madame Magali SUTER à concurrence de la moitié en pleine propriété.
- Monsieur Stéphane DUMONT à concurrence de la moitié en pleine propriété.

PP RR II XX   --   PP AA II EE MM EE NN TT   DD UU   PP RR II XX

La vente, si elle se réalise, aura lieu moyennant le prix de QUATRE VINGT 
CINQ MILLE EUROS ( 85.000,00 € ).

Ce prix sera payable comptant en totalité au jour de l’acte authentique de vente, 
au moyen d’un virement à l’ordre du notaire rédacteur de l’acte.

Le notaire soussigné a informé les parties des conséquences qui pourraient 
résulter d'un règlement entre LE PROMETTANT et LE BENEFICIAIRE, en dehors de la 
comptabilité du notaire, de tout ou partie du prix avant la signature de l'acte authentique 
de vente, au regard notamment de l'exercice d'un éventuel droit de préemption ou d'une 
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situation hypothécaire qui ne permettrait pas de désintéresser tous les créanciers 
hypothécaires du PROMETTANT.

CC OO UU TT   GG LL OO BB AA LL   DD EE   LL ’’ OO PP EE RR AA TT II OO NN

Le coût global de l’opération objet des présentes est détaillé ci-dessous :
Rappel du prix .......... QUATRE VINGT CINQ MILLE EUROS ( 85.000,00 € ) 
Auquel il y a lieu d’ajouter :

- Les frais de l’acte de vente d’environ ............................................... 7.850,00 € 
Dont taxes reversées au Trésor Public suite à la vente .........................5.021,00 €

__________
Total égal à ....................................................................................... 92.850,00 € 
Le BENEFICIAIRE reconnaît avoir été informé que les frais ci-dessus indiqués, 

le sont à titre provisionnel et sous réserve qu'avant la levée d'option, les droits de 
mutation à titre onéreux n'aient pas augmenté.

PP LL AA NN   DD EE   FF II NN AA NN CC EE MM EE NN TT

Le BENEFICIAIRE déclare avoir l’intention de financer cette somme au moyen 
de ses deniers personnels ou assimilés.

CC OO NN DD II TT II OO NN SS   SS UU SS PP EE NN SS II VV EE SS

RENONCIATION À LA CONDITION SUSPENSIVE LIÉE À L’OBTENTION 
D’UN CRÉDIT

 Le BENEFICIAIRE déclare ne pas vouloir recourir à un prêt régi par les 
dispositions des articles L.313-1 et suivants du Code de la consommation pour financer la 
vente objet des présentes, et reconnaît avoir été informé que, s'il devait néanmoins 
recourir à un prêt, il ne pourrait plus se prévaloir du défaut d’obtention de ce prêt pour 
demander l’annulation de la vente et le remboursement des sommes versées ou de différer 
l’exécution du présent contrat.

AUTRES CONDITIONS SUSPENSIVES

URBANISME

La présente convention est soumise à la condition suspensive que le certificat ou 
la note de renseignements d’urbanisme et le certificat d’alignement et de voirie ne 
révèlent pas l’existence d’une servitude susceptible de le rendre impropre à la destination 
que le BENEFICIAIRE envisage de lui donner.

DROITS DE PRÉEMPTION OU DE PRÉFÉRENCE

La présente convention est soumise à la condition suspensive de la purge de tout 
droit de préemption ou de préférence éventuels.

A cet effet tous pouvoirs sont donnés au notaire chargé de la vente en vue de 
procéder à toutes notifications.
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DROITS RÉELS - HYPOTHÈQUES

La présente convention est consentie également sous la condition que l’état 
hypothécaire afférent à ce BIEN :

- ne révèle pas l’existence d’inscription pour un montant supérieur au prix de 
vente ou d’une publication de commandement de saisie.

- ne révèle pas l’existence d’autres droits réels que ceux éventuellement ci-dessus 
énoncés faisant obstacle à la libre disposition du BIEN ou susceptible d’en diminuer 
sensiblement la valeur.

SS OO RR TT   DD EE   LL ’’ AA VV AA NN TT -- CC OO NN TT RR AA TT

EE NN   CC AA SS   DD EE   NN OO NN -- RR EE AA LL II SS AA TT II OO NN   DD EE SS   
CC OO NN DD II TT II OO NN SS   SS UU SS PP EE NN SS II VV EE SS

Le notaire soussigné rappelle l’article 1304-4 du Code civil : « Une partie est 
libre de renoncer à la condition stipulée dans son intérêt exclusif, tant que celle-ci n'est 
pas accomplie ou n'a pas défailli. »

Toutefois, les parties conviennent qu’en cas de non-réalisation ou de défaillance 
de l’une des conditions suspensives prévue dans l’intérêt du BENEFICIAIRE, ce dernier, 
pourra renoncer à s’en prévaloir.

Le présent avant-contrat ne sera alors pas considéré comme anéanti.
Le BENEFICIAIRE devra informer le PROMETTANT de sa décision de se 

prévaloir ou de renoncer à la condition suspensive non accomplie ou défaillie dans les 
plus brefs délais.

En tout état de cause, la renonciation à une condition suspensive non accomplie 
ou défaillie ne pourra entraîner une prorogation du délai dans lequel devra être réalisé 
l’acte authentique de vente.

CC HH AA RR GG EE SS   EE TT   CC OO NN DD II TT II OO NN SS   GG EE NN EE RR AA LL EE SS

La vente aura lieu sous les charges et conditions suivantes :

ETAT DU BIEN

Le BENEFICIAIRE devra prendre le BIEN dans l’état dans lequel il se trouve 
actuellement, tel qu’il l’a vu et visité, sans recours contre le PROMETTANT pour 
quelque cause que ce soit et notamment pour mauvais état de la ou des constructions, du 
sol ou du sous-sol, vices mêmes cachés, erreur dans la désignation, le cadastre ou la 
contenance cadastrale, toute différence, excédât-elle un vingtième devant faire son profit 
ou sa perte, et plus généralement pour quelque cause que ce soit, le PROMETTANT 
s’interdit d’apporter, à compter de ce jour, des modifications matérielles ou juridiques au 
BIEN vendu.

Afin de respecter les dispositions de l’article 1626 du Code civil, le 
PROMETTANT garantira le BENEFICIAIRE contre tous risques d’évictions. A ce titre il 
déclare sous sa responsabilité, nonobstant ce qui est indiqué ci-dessus le cas échéant, 
concernant le BIEN objet des présentes :

- qu'il n'est pas actuellement l'objet d'expropriation ;
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- qu’il ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux :
- qu’aucun élément bâti n’empiète sur le fonds voisin ;
- qu’il n’a réalisé aucun travaux modifiant l'aspect extérieur dudit BIEN ;
- qu'il n'a pas modifié la destination du BIEN en contravention des dispositions 

légales ;
- que la consistance du BIEN n'a pas été modifiée de son fait par des travaux non 

autorisés ;
- qu'à sa connaissance aucune construction ou rénovation ni qu'aucune réalisation 

d'éléments constitutifs d'ouvrage ou équipement indissociable de cet ouvrage n'ont été 
réalisées sur ce BIEN depuis moins de dix ans, le tout au sens des articles 1792 et 
suivants du Code civil.

OBLIGATIONS DE GARDE ET D'ENTRETIEN DU PROMETTANT JUSQU’À 
L’ENTRÉE EN JOUISSANCE DU BENEFICIAIRE

Entre la date des présentes et la date d'entrée en jouissance du BENEFICIAIRE, 
le BIEN objet du présent acte demeurera sous la garde et possession du PROMETTANT 
dans l'état où le BENEFICIAIRE l'a visité.

Le notaire rappelle aux parties l’importance de visiter à nouveau les lieux 
préalablement à la signature de la vente par acte authentique afin de constater l’absence 
de modifications apportées au BIEN et de vérifier qu’il est complètement libre de tout 
encombrants, et ce dans toutes les pièces et dans tous les éventuels locaux annexes ou 
extérieurs.

Il est expressément convenu entre les parties que le PROMETTANT laissera le 
BENEFICIAIRE visiter les lieux juste avant la réitération du présent acte par acte 
authentique pour s'assurer du respect de l'engagement qui précède, si ce dernier le désire. 

SERVITUDES

Le BENEFICIAIRE devra supporter les servitudes passives, apparentes ou 
occultes, continues ou discontinues, pouvant grever ce bien, sauf à s’en défendre, et 
profiter de celles actives s’il en existe, le tout à ses risques et périls, et sans recours contre 
le PROMETTANT qui déclare qu’il n’existe à sa connaissance aucune servitude sur ce 
BIEN à l’exception de celle pouvant résulter de la situation naturelle des lieux, du 
règlement de copropriété et de ses éventuels modificatifs, de l’urbanisme, de la loi ou de 
celle éventuellement relatée aux présentes et qu’il n’en a créée aucune.

En cas de réalisation de la vente, le BENEFICIAIRE se trouvera subrogé dans les 
droits et obligations du PROMETTANT pouvant résulter de ces servitudes.

CONTRAT D’ASSURANCE

Le BENEFICIAIRE fera son affaire personnelle de la souscription de toutes 
polices d'assurances, il donne instruction au PROMETTANT de résilier, au jour de la 
régularisation de l’acte authentique de vente, celles qu'il a personnellement souscrites.

ABONNEMENTS

LE BENEFICIAIRE fait son affaire personnelle à compter du jour de l’entrée en 
jouissance de tous abonnements existants et déclare avoir reçu du PROMETTANT toutes 
informations sur le contrat de distribution d’électricité.
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Le PROMETTANT s’interdit de changer de fournisseur jusqu’à la signature de 
l’acte de vente.

IMPÔTS ET TAXES

Le BENEFICIAIRE devra acquitter, à compter du jour de l’entrée en jouissance, 
toutes les charges fiscales auxquelles ce bien pourra être assujetti.

En ce qui concerne la taxe foncière de l’année courante, il la remboursera au 
PROMETTANT au prorata temporis sur la base du dernier avis d’imposition connu.

RR EE NN SS EE II GG NN EE MM EE NN TT SS   CC OO NN CC EE RR NN AA NN TT   LL EE   BB II EE NN   
VV EE NN DD UU

SITUATION ADMINISTRATIVE

Le PROMETTANT déclare qu’à sa connaissance, le BIEN ne fait pas l’objet 
d’une procédure tendant à son expropriation totale ou partielle ou à sa réquisition, qu’il 
n’est pas frappé par un arrêté de péril, d’une injonction de travaux ni d’un arrêté 
d’insalubrité.

RENSEIGNEMENTS HYPOTHÉCAIRES

Le PROMETTANT déclare, à sa connaissance que le BIEN est libre de toute 
inscription, transcription, publication, privilège ou mention de nature à empêcher le 
transfert de son droit de propriété.

DESTINATION

Le PROMETTANT déclare que les locaux sont à usage d’habitation. 

DIAGNOSTIC TECHNIQUE

Conformément aux dispositions de l’article L.271-4. I du Code de la construction 
et de l’habitation, le PROMETTANT a fourni au BENEFICIAIRE, qui le reconnaît, un 
diagnostic technique comprenant les documents relatés ci-après.

Ces documents ont été établis par un technicien répondant aux critères de 
compétence prévus par la loi, ainsi qu’il résulte de l’attestation, dont une copie est 
demeurée ci-annexée.

Les parties conviennent que le prix de la présente vente a été fixé en prenant 
en considération les conclusions de ce diagnostic technique.

Le notaire rappelle que le défaut de production d’un diagnostic obligatoire, ne 
permet pas au PROMETTANT de s’exonérer de la garantie des vices cachés.

SUR LA LUTTE CONTRE LE SATURNISME

Le PROMETTANT déclare que le BIEN a été construit après le 1er janvier 1949 
et n’est donc pas concerné par les dispositions de l’article L.1334-5 du Code de la santé 
publique.
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Le PROMETTANT déclare qu’à sa connaissance, aucun occupant du BIEN n’a 
été atteint de saturnisme. Il déclare en outre n’avoir reçu aucune notification de la part du 
préfet tendant à l’établissement d’un constat en vue de déterminer si le bien présente un 
risque d’accessibilité ou d’exposition au plomb pour ses occupants.

SUR LA RÉGLEMENTATION RELATIVE À L'AMIANTE

Le PROMETTANT déclare que :
- l'immeuble objet des présentes entre dans le champ d'application des articles R. 

1334-14 et suivants du Code de la santé publique ;
En ce qui concerne les parties privatives :
- les recherches entreprises dans les parties privatives conformément à l'article R. 

1334-24 du même Code ont révélé la présence d'amiante, ainsi qu'il résulte d'un 
diagnostic établi par Dominique LEDUC du Cabinet ALCOR, le 3 avril 2015 demeuré ci-
annexé.

En ce qui concerne les parties communes :
- qu'il ne connaît pas les conclusions de la recherche sur la présence d’amiante 

qui a dû être diligenté par le syndic dans les parties communes.
Il reconnaît avoir été informé que ce Code prévoit que les personnes physiques 

n'ayant pas satisfait à leurs obligations de recherche, de contrôle ou de réparation avant la 
date limite prévue par ce Code sont passibles de l'amende prévue pour les contraventions 
de 5ème classe.

Il déclare en conséquence vouloir faire son affaire personnelle de l'application 
éventuelle de cette sanction.

RÉGLEMENTATION SUR LES TERMITES

Le PROMETTANT déclare qu’à ce jour le BIEN vendu n’est pas inclus dans une 
zone contaminée ou susceptible d’être contaminée par les termites et qu’il n’a pas 
connaissance de la présence de tels insectes dans le BIEN vendu.

Il est ici précisé que si un arrêté préfectoral déclare la zone de situation du BIEN 
vendu comme étant susceptible d’être contaminé par les termites avant la date de 
signature de l’acte authentique, le PROMETTANT sera tenu de rapporter préalablement à 
la signature de l’acte authentique de vente, un état relatif à la présence de termites ne 
révélant la présence d’aucun termite dans le BIEN vendu.

RÉGLEMENTATION RELATIVE À LA MÉRULE

LE PROMETTANT déclare qu’à ce jour LE BIEN vendu n’est pas inclus dans 
une zone de présence de risque de mérule au sens de l'article L.133-8 du Code de la 
construction et de l'habitation et qu’il n’a pas connaissance de la présence de tel 
champignon dans LE BIEN vendu.

Il est ici précisé que si un arrêté préfectoral déclare la zone de situation du BIEN 
vendu comme étant susceptible d’être contaminé par la mérule avant la date de signature 
de l’acte authentique, LE PROMETTANT sera tenu de rapporter préalablement à la 
signature de l’acte authentique, une information ne révélant la présence d’aucune mérule 
dans LE BIEN vendu.

CONTRÔLE PRÉALABLE DE L’INSTALLATION FIXE DE GAZ

Le PROMETTANT déclare que LE BIEN vendu est équipé d’une installation 
fixe de gaz de plus de quinze ans.
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En conséquence, la présente vente entrant dans le champ d’application de l’article 
L.134-6 du Code de la construction et de l’habitation, il a été établi un diagnostic de cette 
installation par Monsieur Eric VAUTARD de la société EV+DIAG, le 13 janvier 2020, 
soit depuis moins de trois ans, demeuré ci-annexé.

Il résulte de ce document que l'état de l'installation intérieure de gaz de 
l'immeuble ne présente aucune anomalie.

ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS

LE PROMETTANT déclare au vu des informations mises à sa disposition par le 
Préfet du département ou par le maire de la commune, que : 

Risques naturels
- La commune sur laquelle est situé LE BIEN est concernée par un plan de 

prévention des risques naturels approuvé le 7 décembre 2015, le ou les risques naturels 
pris en compte sont : Inondations-Mouvements de terrain _ Aléa retrait gonflement des 
argiles. 

LE BIEN est situé dans le périmètre d'exposition délimité par ce plan ainsi qu'il 
résulte de la copie du dossier communal d'information et de la carte du diagnostic 
concernant LE BIEN demeurées ci-annexées. 

- LE BIEN ne fait pas l’objet de prescriptions de travaux. 
Risques miniers
- Il n’existe pas de plan de prévention des risques miniers. 
Risques technologiques
- La commune sur laquelle est situé LE BIEN est concernée par un plan de 

prévention des risques technologiques approuvé. 
LE BIEN est situé dans le périmètre d'exposition délimité par ce plan ainsi qu'il 

résulte de la copie du dossier communal d'information et de la carte du diagnostic 
concernant LE BIEN demeurées ci-annexées. 

- LE BIEN n'est pas situé en secteur d’expropriation ou de délaissement. 
- LE BIEN ne fait pas l’objet de prescriptions de travaux. 
Radon 
LE BIEN est situé dans une commune définie par l'arrêté du 27 juin 2018 portant 

délimitation des zones à potentiel radon du territoire français comme à potentiel radon, 
classée en Zone 1- Faible conformément aux dispositions de l'article R.1333-29 du Code 
de la santé publique. 

Information relative à la pollution des sols
- LE BIEN ne se situe pas en secteur d’information sur les sols (SIS). 
Zone de sismicité
- LE BIEN se situe en zone de sismicité 1-Très faible. En conséquence il y a lieu 

de respecter pour les constructions nouvelles, les agrandissements, les surélévations ou 
les transformations les règles édictées par les articles L.111-26 et R.111-38 du Code de la 
construction et de l'habitation, notamment quant au contrôle technique. 

Catastrophe naturelle, minière ou technologique
- La commune sur laquelle est situé LE BIEN a fait l'objet d'un ou plusieurs 

arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle, minière ou technologique :  
* 21/09/1984, en raison des inondations et coulées de boue du 11 juillet 1984,
* 27/04/2001, en raison des inondations et coulées de boue du 14 au 16 mars 

2001,
* 11/01/2005, en raison des mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols du 1er juillet au 30 septembre 2003, 
* 09/02/2009, en raison des inondations et coulées de boue du 10 juin 2008,
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* 18/05/2009, en raison des inondations et coulées de boue du 12 août 2008,
* 20/06/2013, en raison des inondations et coulées de boue du 3 au 5 mai 2013,
* 21/05/2019, en raison des mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols du 1er juillet 2018 au 31 décembre 2018.. 
Sinistre
- LE BIEN n’a jamais connu de sinistres résultant de catastrophes naturelles, 

minières ou technologiques, pour lesquels il a fait une déclaration de sinistre auprès de sa 
compagnie d’assurance.

Un état des "Risques et Pollutions" datant de moins de six mois, a été visé par les 
parties et est demeuré ci-annexé.

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE

LE PROMETTANT déclare que LE BIEN entre dans le champ d’application des 
articles R.134-1 et suivants du Code de la construction et de l’habitation et qu’il a fait 
établir un diagnostic de performance énergétique par Dominique LEDUC du Cabinet 
ALCOR le 3 avril 2015 demeuré ci-annexé.

LE BENEFICIAIRE reconnaît avoir été informé que, selon l’article L.271-4, II 
du Code de la construction et de l’habitation, il ne peut se prévaloir à l’encontre du 
PROMETTANT des informations contenues dans le diagnostic de performance 
énergétique qui n’a qu’une valeur informative.

ETAT DE L'INSTALLATION INTÉRIEURE D'ÉLECTRICITÉ

Le PROMETTANT déclare que LE BIEN vendu est équipé d’une installation 
électrique de plus de quinze ans.

En conséquence, il a été établi un diagnostic de cette installation par Monsieur 
Eric VAUTARD de la société EV+DIAG, le 13 janvier 2020, soit depuis moins de trois 
ans, ne révélant aucune anomalie. Un exemplaire de ce diagnostic est demeuré ci-annexé 
et le BENEFICIAIRE déclare vouloir faire son affaire personnelle des prescriptions qu’il 
contient.

RACCORDEMENT AU RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT

Le PROMETTANT déclare que le BIEN est relié au réseau communal 
d’assainissement.

Le PROMETTANT déclare que le réseau d’assainissement utilisé n’a fait l’objet 
d’aucun contrôle de conformité, mais il déclare que l’installation est en état de 
fonctionnement.

Le BENEFICIAIRE déclare prendre acte de cette situation et vouloir en faire son 
affaire personnelle sans aucun recours contre quiconque.

INFORMATION DU BÉNÉFICIAIRE EN CAS D'ANOMALIE

LE BENEFICIAIRE déclare ici avoir pris connaissance des anomalies révélées 
par les diagnostics techniques immobiliers obligatoires dont les rapports sont annexés, et 
il déclare avoir été informé par le notaire soussigné, préalablement à la signature des 
présentes, notamment :

- des conséquences de ces anomalies au regard du contrat d'assurance qui sera 
souscrit pour la couverture de l'immeuble en question,

- de la nécessité, soit de faire effectuer par un professionnel compétent les travaux 
permettant de remédier à ces anomalies, soit de faire état auprès de la compagnie 
d'assurance qui assurera le bien, du contenu et des conclusions desdits diagnostics,
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- qu'à défaut d'avoir, dans les formes et délais légaux, avisé la compagnie 
d'assurance préalablement à la signature du contrat d'assurance, il pourrait être fait 
application de l'article L.113-8 du Code des assurances ci-dessous reproduit, cet article 
prévoyant la nullité du contrat d'assurance en cas de sinistre.

Et qu'en conséquence, LE BENEFICIAIRE devenu Acquéreur pourrait perdre 
tout droit à garantie et toute indemnité en cas de sinistre même sans lien avec les 
anomalies en question.

Reproduction de l'article L.113-8 du Code des assurances :
"Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous réserve des 

dispositions de l'article L.132-26, le contrat d'assurance est nul en cas de réticence ou de 
fausse déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réticence ou cette 
fausse déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour l'assureur, alors 
même que le risque omis ou dénaturé par l'assuré a été sans influence sur le sinistre. 

Les primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui a droit au paiement 
de toutes les primes échues à titre de dommages et intérêts. 

Les dispositions du second alinéa du présent article ne sont pas applicables aux 
assurances sur la vie." 

RR EE NN SS EE II GG NN EE MM EE NN TT SS   CC OO NN CC EE RR NN AA NN TT   LL AA   
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SYNDIC DE L'IMMEUBLE

Le syndic actuel de l'immeuble est : FONCIA MARCHAND-TBI, 1 rue de 
Bruges 21001 DIJON CEDEX.

INFORMATION DE L’ACQUÉREUR DE LOTS DE COPROPRIÉTÉ (LOI ALUR)

LE PROMETTANT déclare que le BIEN objet des présentes dépend d’un 
immeuble à usage total ou partiel d’habitation. 

La présente mutation entre donc dans le champs d’application des dispositions de 
l’article L.721-2 du Code de la construction et de l’habitation. 

Conformément à ces dispositions LE PROMETTANT a remis au 
BENEFICIAIRE, les documents suivants :

Documents annexés et remis au BENEFICIAIRE dans le cadre de la loi SRU
Document relatif à l'organisation de l'immeuble :
- Le règlement de copropriété et l'état descriptif de division ainsi que leurs 

éventuels modificatifs publiés ;
- Le carnet d'entretien de l'immeuble établi par le syndic ;
- Les procès-verbaux des assemblées générales des trois dernières années ;
- La fiche synthétique de l’immeuble ;

Informations financières :
Au titre des deux exercices comptables précédant la vente :
- le montant des charges courantes du budget prévisionnel ;
- le montant des charges hors budget prévisionnel payées par le copropriétaire 

vendeur ;
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Pour les syndicats comportant dix lots et plus et dont le budget prévisionnel 
moyen sur une période de trois exercices consécutifs est supérieur à 15.000 Euros :

- le montant des sommes susceptibles d’être dues au syndicat des copropriétaires 
par l’acquéreur ;

- l'état global des impayés de charges au sein du syndicat et de la dette vis-à-vis 
des fournisseurs ;

Pour les syndicats des copropriétaires disposant d'un fonds de travaux : 
- le montant de la part du fonds de travaux rattachée au lot principal objet des 

présentes ;
- le montant de la dernière cotisation au fonds versée par le copropriétaire 

vendeur au titre de son lot.

L’ensemble de ces documents est à jour des informations soumises à la dernière 
assemblée générale annuelle chargée d’approuver les comptes.

A défaut de réalisation authentique des présentes, quelle qu’en soit la cause, LE 
BENEFICIAIRE s’engage à restituer les pièces qui lui ont été remises dans un délai de 
huit jours suivant la demande qui lui en sera faite, sous peine d’en supporter le coût.

RÉPARTITION LÉGALE DES CHARGES DE COPROPRIÉTÉ

Les parties déclarent avoir parfaite connaissance des dispositions des articles 6-2 
et 6-3 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967.

Le notaire soussigné rappelle que la répartition légale des charges de copropriété 
entre le PROMETTANT et le BENEFICIAIRE est la suivante :

- le paiement de la provision exigible du budget prévisionnel incombe au 
PROMETTANT.

- le paiement des provisions des dépenses non comprises dans le budget 
prévisionnel incombe à celui, PROMETTANT ou BENEFICIAIRE, qui est copropriétaire 
au moment de l'exigibilité.

- le trop ou moins perçu sur provisions, révélé par l'approbation des comptes est 
porté au crédit ou au débit de celui qui est copropriétaire lors de l'approbation des 
comptes.

Les parties peuvent toutefois convenir d'une répartition différente. Mais leur 
convention n'aura d'effet qu'entre elles et ne pourra être opposable au syndic.

RÉPARTITION CONVENTIONNELLE DES CHARGES DE COPROPRIÉTÉ

Les parties entendent déroger aux dispositions légales sur les points suivants :

S’AGISSANT DES CHARGES

Le PROMETTANT devra régler au syndic le jour de la vente les sommes 
exigibles au titre du budget prévisionnel. Il donne dès à présent mandat au notaire chargé 
de la notification de la vente au syndic de payer ces sommes au syndic.

Le BENEFICIAIRE remboursera au PROMETTANT, au prorata temporis de 
jouissance, les sommes exigibles au titre du budget prévisionnel payées par le 
PROMETTANT. 

Ce remboursement aura lieu, forfaitairement et à titre définitif, le jour de la 
signature de l’acte de vente. Par conséquent, il ne sera établi aucun compte de 
régularisation entre PROMETTANT et BENEFICIAIRE lors de l’apurement des comptes 
du syndic par l’assemblée générale statuant sur l’exercice, ladite régularisation faisant la 
perte ou le profit du PROMETTANT ou du BENEFICIAIRE.
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S’AGISSANT DES TRAVAUX

Le PROMETTANT prendra en charge les travaux votés antérieurement aux 
présentes, qu’ils soient exécutés ou non et que le montant soit exigible ou non.

Le BENEFICIAIRE prendra en charge les travaux qui viendraient à être décidés 
depuis la date de signature des présentes, dès lors que le PROMETTANT aura mis le 
BENEFICIAIRE en mesure d’assister à l’assemblée des copropriétaires en lui adressant, 
au plus tard sept jours à l’avance, par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception, la copie de la convocation à cette assemblée, l’ordre du jour et un pouvoir 
dûment signé à l’effet de prendre part au vote sans aucune restriction. A défaut, ces 
travaux resteront à la charge définitive du PROMETTANT.

Le PROMETTANT remettra au BENEFICIAIRE, le jour de la vente, le montant 
des travaux lui incombant mais non encore exigible et le BENEFICIAIRE devra répondre 
des futurs appels de fonds, quel que soit leur montant et sans recours contre le 
PROMETTANT.

CARACTÈRE FORFAITAIRE DES COMPTES SUR PROVISIONS ET TRAVAUX

Les comptes et remboursements ci-dessus auront lieu à titre forfaitaire et définitif. 
Il ne sera donc procédé à aucune régularisation entre PROMETTANT et BENEFICIAIRE 
lors de l’apurement des comptes sauf pour les travaux votés et non révélés par l’état daté, 
qui resteront à la charge du PROMETTANT.

S’il existe des procédures mettant en cause le syndicat des copropriétaires, des 
copropriétaires ou des tiers au jour de la signature de l’acte authentique de vente, le 
BENEFICIAIRE sera subrogé dans tous les droits et obligations du PROMETTANT à 
l’issue de ces procédures.

FONDS DE TRAVAUX

LE PROMETTANT déclare qu’il existe un fonds de travaux constitué pour 
assurer le maintien en bon état des parties communes de l’immeuble dont dépend le 
BIEN.

Le notaire soussigné rappelle que, conformément à l’article 14-2 de la loi du 10 
juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, les sommes versées au 
titre du fonds de travaux sont attachées aux lots et ne donnent pas lieu à un 
remboursement par le syndicat des copropriétaires à l’occasion de la cession d’un lot.

PROCÉDURE EN COURS - ABSENCE

Le PROMETTANT déclare à sa connaissance qu’il n’existe aucune procédure en 
cours, le mettant en cause, ou mettant en cause le syndicat et des copropriétaires ou des 
tiers.

Le PROMETTANT déclare :
- qu’il est à jour dans le paiement des charges et travaux à l’égard du syndicat des 

copropriétaires ;
- qu’il n’est pas partie à une procédure en cours avec le syndicat des 

copropriétaires.

INFORMATION DU SYNDIC SUR LE FUTUR ACQUÉREUR

LE BENEFICIAIRE reconnaît avoir été informé que le notaire chargé d'établir 
l'acte de vente doit notifier au syndic le nom du candidat acquéreur ou le nom des 
mandataires sociaux et des associés de la société civile immobilière ou de la société en 
nom collectif se portant acquéreur, ainsi que le nom de leurs conjoints ou partenaires liés 
par un pacte civil de solidarité.
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Dans un délai d'un mois, le syndic délivrera au notaire un certificat datant de 
moins d'un mois attestant :

Soit que l'acquéreur ou les mandataires sociaux et les associés de la société se 
portant acquéreur, leurs conjoints ou partenaires liés à eux par un pacte civil de solidarité 
ne sont pas copropriétaires de l'immeuble concerné par la mutation.

Soit si l'une de ces personnes est copropriétaire de l'immeuble concerné par la 
mutation, qu'elle n'a pas fait l'objet d'une mise en demeure de payer du syndic restée 
infructueuse depuis plus de quarante-cinq jours.

Si le copropriétaire (futur acquéreur) n'est pas à jour de ses charges, le notaire 
notifiera aux parties l'impossibilité de conclure la vente, sauf pour l' acquéreur de 
s'acquitter de sa dette vis-à-vis du syndicat dans les trente jours de la notification et d'en 
justifier. 

Si aucun certificat attestant du règlement des charges n'est produit à l'issue de ce 
délai, il ne sera pas possible de réitérer la vente par acte authentique aux torts du 
BENEFICIAIRE.

LE BENEFICIAIRE déclare ne pas être dans une situation rendant impossible la 
conclusion de la vente.

RR EE NN SS EE II GG NN EE MM EE NN TT SS   CC OO NN CC EE RR NN AA NN TT   LL EE   BB II EE NN   
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INFORMATION RELATIVE À LA CONSTRUCTION, AUX AMÉNAGEMENTS 
ET AUX TRANSFORMATIONS

CONSTRUCTION

LE PROMETTANT déclare :
- que la construction du BIEN objet des présentes a été achevée depuis plus de 

dix ans ;
- qu'il n'a réalisé depuis son acquisition ou au cours des dix années qui précédent, 

aucun travaux entrant dans le champ d'application des dispositions des articles L.241-1 et 
L.242-1 du Code des assurances.

En conséquence, il n'est pas soumis aux obligations résultant des dispositions du 
Code des assurances relatives à la responsabilité et à l'assurance dans le domaine de la 
construction.

AGENCE NATIONALE DE L’HABITAT

Le PROMETTANT déclare qu’il n’a pas conclu de convention avec l’Agence 
nationale de l’habitat pour des travaux de réparation et d’amélioration sur les locaux objet 
des présentes.

CONTRAT D'AFFICHAGE

Le PROMETTANT déclare qu’il n’a consenti aucun contrat d'affichage pouvant 
grever à ce titre LE BIEN objet des présentes.
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RR EE NN SS EE II GG NN EE MM EE NN TT SS   CC OO NN CC EE RR NN AA NN TT   
LL ’’ EE NN VV II RR OO NN NN EE MM EE NN TT

CONSULTATION DES BASES DE DONNÉES ENVIRONNEMENTALES

Il a été procédé aux consultations suivantes :
- de la base des anciens sites industriels et activités de services (BASIAS) ;
- de la base de données sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués 

appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif  (BASOL) ;
- de la base de données GEORISQUES ;
- de la base des installations classées soumises à autorisation ou à enregistrement 

(ICPE) du ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer.
Une copie des résultats de ces consultations est ci-annexée.

DD EE VV OO II RR   DD EE   CC OO NN FF II DD EE NN TT II AA LL II TT EE

Il résulte de l’article 1112-2 du Code civil ci-après littéralement rapporté :
« Celui qui utilise ou divulgue sans autorisation une information confidentielle 

obtenue à l'occasion des négociations engage sa responsabilité dans les conditions du 
droit commun. » 

AA PP PP LL II CC AA TT II OO NN   DD EE   LL ’’ AA RR TT II CC LL EE   11 11 22 44   DD UU   CC OO DD EE   
CC II VV II LL

Les parties entendent soumettre expressément la présente promesse unilatérale de 
vente aux dispositions de l’alinéa 2 de l’article 1124 du Code civil qui dispose :

« La révocation de la promesse pendant le temps laissé au bénéficiaire pour opter 
n’empêche pas la formation du contrat promis. »

En effet, le PROMETTANT a définitivement consenti à la vente et il  est d’ores 
et déjà débiteur de l’obligation de transférer la propriété au profit du BENEFICIAIRE aux 
conditions des présentes. Le PROMETTANT s’interdit, par suite, pendant toute la durée 
de la présente promesse de conférer ni droit réel ni charge quelconque sur le BIEN, de 
consentir aucun bail, location ou prorogation de bail, comme aussi de n’y apporter aucun 
changement par rapport à l’état actuel, si ce n’est avec le consentement du 
BENEFICIAIRE, et d'une manière générale s’oblige à les gérer raisonnablement. Par 
suite, toute rétractation unilatérale du PROMETTANT, avant la levée d’option par le 
BENEFICIAIRE, sera de plein droit inefficace et le BENEFICIAIRE pourra toujours 
valablement décider de lever l’option avant l’expiration du délai ci-dessus convenu. 

Le PROMETTANT ne pourra pas se prévaloir des dispositions de l’article 1590 
du Code civil en offrant de restituer le double de la somme le cas échéant versée au titre 
de l’indemnité d’immobilisation.
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SS II NN II SS TT RR EE   PP EE NN DD AA NN TT   LL AA   VV AA LL II DD II TT EE   DD UU   
CC OO NN TT RR AA TT

Si pendant la validité des présentes, le BIEN était l’objet d’un sinistre rendant ce 
dernier impropre à sa destination, le BENEFICIAIRE aurait alors la possibilité :

- soit de renoncer purement et simplement à la régularisation de l’acte 
authentique de vente et il se fera alors restituer toutes les sommes éventuellement 
avancées par lui.

- soit de poursuivre la réalisation des présentes en se faisant verser toutes les 
indemnités éventuellement versée par la ou les compagnies d’assurances. Le 
PROMETTANT entendant que dans cette hypothèse le BENEFICIAIRE soit purement et 
simplement subrogé dans tous ses droits à l’égard des compagnies d’assurances.

RR EE AA LL II SS AA TT II OO NN   DD EE   LL AA   PP RR OO MM EE SS SS EE   DD EE   VV EE NN TT EE

La promesse sera réalisée de la manière suivante :

1/ soit par la signature de l'acte authentique constatant le caractère définitif de la 
vente.

Cette signature doit s’accompagner du versement par virement entre les mains du 
notaire, d’une somme correspondant :

. à la provision sur les frais d’acte de vente et de prêt éventuel,

. à l’éventuelle commission d’intermédiaire,

. au prix stipulé payable comptant, déduction faite de l’indemnité 
d’immobilisation en exécution des présentes.

2/ soit par la manifestation par le BENEFICIAIRE de sa volonté de réaliser la 
vente.

Celle-ci devra être faite par exploit d'huissier, lettre recommandée avec accusé de 
réception ou écrit remis contre récépissé, le tout auprès du notaire chargé de recevoir 
l’acte authentique de vente.

Pour être valable cette levée d’option devra être accompagnée du versement par 
virement entre les mains du notaire, d’une somme correspondant :

. à la provision sur les frais d’acte de vente,

. à l’éventuelle commission d’intermédiaire,

. au prix stipulé payable comptant, déduction faite de l’indemnité 
d’immobilisation en exécution des présentes.

Dans ce cas, la vente sera réitérée par acte authentique à la requête de la partie la 
plus diligente, au plus tard dans les quinze (15) jours suivants la date de la levée d’option 
ci-dessus. Passé ce délai et si l'une ou l'autre des parties ne voulait réitérer la vente par 
acte authentique, quinze jours après une mise en demeure adressée par acte 
extrajudiciaire, il sera dressé à la requête de la partie la plus diligente un procès-verbal 
constatant le défaut ou le refus de l’autre partie. La partie envers laquelle l’engagement 
n’aura pas été exécuté aura le choix soit de forcer l’exécution du contrat par voie 
judiciaire soit d’en demander la résolution, le tout pouvant être complété par des 
dommages et intérêts. Les parties conviennent expressément d’exclure les autres 
sanctions d’inexécutions prévues à l’article 1217 du Code civil. 
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Si le refus ou le défaut émane du PROMETTANT, les sommes ainsi versées par 
le BENEFICIAIRE pour la levée d’option lui seront alors restituées, déduction faite d’une 
somme équivalente au montant de l’indemnité d’immobilisation stipulée aux présentes 
qui demeurera entre les mains du tiers dépositaire.

Le transfert de propriété est reporté au jour de la constatation de la vente en la 
forme authentique et du paiement du prix, des frais, des indemnités complémentaires, et 
de l'éventuelle commission d'intermédiaire, même si l'échange de consentement 
nécessaire à la formation de la convention est antérieur à la vente.

CC AA RR EE NN CC EE

CARENCE DU PROMETTANT

Une fois toutes les conditions suspensives prévues aux présentes réalisées, en cas 
de refus par le PROMETTANT de réaliser la vente par acte authentique après la levée 
d’option par le BENEFICIAIRE, ce dernier aura le choix soit de forcer l’exécution du 
contrat par voie judiciaire soit d’en demander la résolution, le tout pouvant être complété 
par des dommages et intérêts. Les parties conviennent expressément d’exclure les autres 
sanctions d’inexécutions prévues à l’article 1217 du Code civil. 

CARENCE DU BENEFICIAIRE

Une fois toutes les conditions suspensives prévues aux présentes réalisées, si le 
BENEFICIAIRE ne lève pas l’option dans le délai ci-dessus, éventuellement augmenté 
des trente jours de prorogation, il sera déchu de plein droit dans le bénéficie de la présente 
promesse conformément aux dispositions de l’article 1117 alinéa 1er du Code civil, et ce, 
sans qu’il soit besoin d’une mise en demeure de la part du PROMETTANT. Ce dernier 
pourra alors disposer librement du BIEN nonobstant toutes manifestations ultérieures de 
la volonté d'acquérir qu'aurait exprimées le BENEFICIAIRE.

II NN DD EE MM NN II TT EE   FF OO RR FF AA II TT AA II RR EE   
DD '' II MM MM OO BB II LL II SS AA TT II OO NN

MONTANT

En contrepartie de la promesse faite par le PROMETTANT au BENEFICIAIRE, 
ce dernier s’engage à verser, la somme de HUIT MILLE CINQ CENTS EUROS ( 
8.500,00 € ), à titre d’indemnité d’immobilisation au PROMETTANT au plus tard dans 
les huit jours de la date fixée pour la régularisation de l'acte authentique de vente, dans 
l'éventualité où le BENEFICIAIRE ne donnerait plus suite à l'acquisition, une fois toutes 
les conditions suspensives réalisées.

NATURE

La présente indemnité d’immobilisation ne constitue pas des arrhes, mais le prix 
forfaitaire de l’indisponibilité du BIEN objet des présentes. En conséquence, le 
PROMETTANT renonce à se prévaloir des dispositions de l’article 1590 du Code civil.
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SORT DE L’INDEMNITÉ

En cas de réalisation de la vente promise, la somme qui aura été versée 
s’imputera sur le prix.

Si la vente n’était pas réalisée, la totalité de l’indemnité d’immobilisation resterait 
acquise au PROMETTANT à titre de prix forfaitaire de l’indisponibilité entre ses mains 
du BIEN formant l’objet de la présente promesse.

L'indemnité ci-dessus est fixée à titre forfaitaire et définitif et ne pourra faire 
l'objet d'aucune réduction quel que soit le temps écoulé entre ce jour et la décision par le 
BENEFICIAIRE de ne pas réaliser les présentes.

Toutefois, l’indemnité d’immobilisation ne sera pas acquise au PROMETTANT 
et la somme qui aura été versée sera restituée au BENEFICIAIRE s’il se prévaut de l’un 
des cas suivants :

a) Si le BIEN se révélait faire l’objet :
- de servitudes conventionnelles ou de mesures administratives de nature à en 

déprécier la valeur ;
- de privilèges, hypothèques, antichrèses ou saisies dont la mainlevée amiable ne 

pourrait être obtenue des créanciers inscrits par le paiement de leur créance à l’aide de la 
partie payée comptant par la comptabilité du notaire rédacteur ;

- d’une destruction totale ou partielle ou de dégradations telles qu’elles ne 
permettraient pas sa jouissance dans des conditions normales.

- d’une location ou occupation non déclarée aux présentes.
b) Si le PROMETTANT n’avait pas communiqué au BENEFICIAIRE ou à son 

notaire :
- l’ensemble des pièces ou documents permettant l’établissement complet et 

régulier et la publication de l’acte de vente, devant entraîner la transmission au 
BENEFICIAIRE d’un droit de propriété incommutable. Cette communication devant 
comporter la remise :

. du titre de propriété ;

. la justification d’une origine de propriété régulière et incommutable au moins 
trentenaire remontant à un titre translatif ;

- l’ensemble des documents et informations exigés à la date de ce jour par 
l’article L 721-2 du Code de la construction et de l’habitation.

c) Si le PROMETTANT venait à manquer de la capacité, des autorisations ou des 
pouvoirs nécessaires à une vente amiable.

d) Enfin, et d’une manière générale, si la non réalisation était imputable au 
PROMETTANT ou en cas de non réalisation des présentes par suite de la défaillance 
d’une condition suspensive.

Dans ces cas, le remboursement au BENEFICIAIRE de l’indemnité 
d’immobilisation emportera de plein droit caducité de la promesse de vente.

NANTISSEMENT DU VERSEMENT - SÉQUESTRE

La somme versée sera expressément affectée en nantissement par le 
PROMETTANT à la sûreté de sa restitution éventuelle au BENEFICIAIRE.
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Pour assurer l’effet de cette sûreté, la somme nantie sera versée entre les mains de 
Madame Valérie FEVRE Comptable, domicilié à CHENOVE  (Côte-d'Or) 3 Boulevard 
des Valendons., constitué séquestre de la somme, et qui acceptera sa mission ci-après 
définie par l’encaissement du dépôt qui lui sera remis.

Le séquestre, mandataire commun des parties, conservera la somme ci-dessus 
versée pour la remettre à qui il appartiendra - PROMETTANT ou BENEFICIAIRE - 
selon ce qui a été convenu ci-dessus.

Toutefois, conformément aux dispositions de l'article 1960 du Code civil, le 
séquestre ne pourra opérer le versement prévu qu'avec l'accord des parties ou en vertu 
d'une décision judiciaire devenue exécutoire. Jusqu'à cette date ladite somme restera 
indisponible entre les mains du seul séquestre.

En cas de désaccord entre le PROMETTANT et le BENEFICIAIRE sur le 
versement ou le remboursement de l'indemnité séquestrée, les parties donnent mandat 
exprès au séquestre de consigner cette somme à la Caisse des Dépôts et Consignations.

Les parties conviennent que l'indemnité séquestrée ne sera pas productive 
d'intérêt. 

Les paiements, restitution ou consignation effectués dans ces conditions 
emporteront décharge pure et simple du séquestre.

RR EE NN OO NN CC II AA TT II OO NN   AA   LL AA   RR EE VV II SS II OO NN   DD UU   CC OO NN TT RR AA TT   
PP OO UU RR   II MM PP RR EE VV II SS II OO NN   

Les parties reconnaissent être informées des dispositions de l'article 1195 du 
Code civil qui dispose : 

"Si un changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion du contrat 
rend l'exécution excessivement onéreuse pour une partie qui n'avait pas accepté d'en 
assumer le risque, celle-ci peut demander une renégociation du contrat à son 
cocontractant. Elle continue à exécuter ses obligations durant la renégociation. 

En cas de refus ou d'échec de la renégociation, les parties peuvent convenir de la 
résolution du contrat, à la date et aux conditions qu'elles déterminent, ou demander d'un 
commun accord au juge de procéder à son adaptation. A défaut d'accord dans un délai 
raisonnable, le juge peut, à la demande d'une partie, réviser le contrat ou y mettre fin, à la 
date et aux conditions qu'il fixe." 

Les parties souhaitant expressément que le présent contrat ne puisse être remis en 
cause quel que soit le ou les évènements qui pourrai(en)t intervenir et rendre son 
exécution excessivement onéreuse, déclarent expressément en assumer le risque et en 
conséquence, dans une telle circonstance, renoncer au bénéfice des dispositions de 
l'article 1195 du Code civil.

DD EE CC EE SS   --   DD II SS SS OO LL UU TT II OO NN

En cas de décès ou d’incapacité du PROMETTANT ou de l’un d’entre eux s’ils 
sont plusieurs, à un quelconque moment de la présente promesse et avant sa réitération 
par acte authentique, les héritiers, ayants droit ou représentants légaux avec le survivant 
éventuel seront tenus d'exécuter la convention, et ce par dérogation aux dispositions de 
l’article 1117 du Code civil.

Cet événement devra être notifié au BENEFICIAIRE dans un délai de trente 
jours.
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La survenance de ce décès ou de cette incapacité risquant d’entrainer un 
allongement substantiel du délai de réalisation de ladite opération, le BENEFICIAIRE 
aura la faculté de se désister unilatéralement de la présente promesse dans le délai de 
quinze jours à compter de la réception de la notification ci-dessus visée. Dans ce cas, 
l’indemnité d’immobilisation lui sera restituée intégralement. En cas de décès du 
BENEFICIAIRE ou de l’un d’entre eux s’ils sont plusieurs, l’ensemble des parties sera 
désengagé de plein droit du présent contrat, et l'indemnité d’immobilisation sera restituée 
au BENEFICIAIRE ou à ses ayants droit, si les intéressés n'ont pas manifesté auprès du 
notaire soussigné l'intention de maintenir à leur profit le bénéfice de la promesse de 
vente, dans les trente jours du décès.

CC OO MM MM II SS SS II OO NN   DD ’’ AA GG EE NN CC EE

LE PROMETTANT réglera à titre d'honoraires de négociation à la société Ors-
immobilier, la somme de CINQ MILLE EUROS ( 5.000,00 € ) toutes taxes comprises.

FF II SS CC AA LL II TT EE

RÉGIME FISCAL

Pour la perception des droits :
LE PROMETTANT déclare :
- ne pas être assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée ;
- que LE BIEN vendu est achevé depuis plus de cinq ans.
En conséquence, la présente mutation, si elle se réalise, n’entrera pas dans le 

champ d’application de la taxe sur la valeur ajoutée.

LE BENEFICIAIRE déclare ne prendre aucun engagement particulier.
En conséquence, la présente mutation sera soumise à la taxe de publicité foncière 

au taux de droit commun prévu par l’article 1594 D du Code général des impôts, qui sera 
due par LE BENEFICIAIRE.

INFORMATION DU PROMETTANT SUR LA TAXATION DES PLUS-VALUES

Le PROMETTANT reconnaît que son attention a été attirée sur les dispositions 
des articles 150 U et suivants du Code général des impôts concernant l'imposition des 
plus-values résultant des ventes immobilières ou assimilées.

INFORMATION – MODIFICATION DU RÉGIME FISCAL

Le notaire ne garantit pas l'application du régime fiscal en vigueur au jour de la 
signature des présentes, une modification du régime fiscal pouvant intervenir entre le jour 
de la signature des présentes et celui de la vente. 
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FF RR AA II SS

Le BENEFICIAIRE paiera les frais du présent acte et ceux qui en seront sa suite 
ou sa conséquence en application de l’article 1593 du Code civil.

A l’instant le BENEFICIAIRE verse au notaire rédacteur des présentes la somme 
de QUATRE CENT QUATRE-VINGTS EUROS (480,00 €) représentant :

1°) A titre d’acompte sur la provision sur frais indiquée au paragraphe COUT 
GLOBAL DE L’OPERATION, et conformément à la décision de l’Assemblée Générales 
de la Chambre des Notaires de la Côte d’Or du 22 mai 2014, une somme de TROIS 
CENTS EUROS ( 300,00 € ).

En cas de non régularisation de l’acte authentique de vente, cette somme sera 
acquise au notaire soussigné, tant pour les débours occasionnés, que pour les émoluments 
de formalités préalables engagés lors de la demande de pièces.

En cas de régularisation de l’acte authentique de vente, cette somme constituera 
un acompte sur les frais de l’acte authentique dont le montant est indiqué aux présentes à 
titre prévisionnel.

2°) Au titre de la rémunération des présentes conformément aux dispositions de 
l’article L.444-1 et suivants du Code de commerce et à la lettre de mission qui lui a été 
transmise dès avant ce jour; la somme de CENT QUATRE-VINGTS EUROS (180,00 €) 
TTC soit CENT CINQUANTE EUROS (150,00 €) Hors taxes.

EE NN RR EE GG II SS TT RR EE MM EE NN TT   --   PP UU BB LL II CC II TT EE   FF OO NN CC II EE RR EE

Le présent acte est soumis au droit fixe sur état de 125 euros. Il est dispensé de la 
formalité de l'enregistrement, conformément à l'article 60 de l'annexe IV au Code général 
des impôts.

Les parties, agissant dans un intérêt commun, donnent tous pouvoirs nécessaires à 
tout collaborateur de l'office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire 
dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en 
concordance avec tous les documents hypothécaires cadastraux ou d’état civil.

DD EE CC LL AA RR AA TT II OO NN SS   DD EE SS   PP AA RR TT II EE SS

Les parties aux présentes attestent par elles-mêmes ou leurs représentants que rien 
ne peut limiter leur capacité pour l’exécution des engagements qu’elles vont prendre et 
déclarent notamment :

- que leur identité et leur situation juridique personnelle sont conformes à celles 
indiquées en tête des présentes ;

- qu’elles ne sont pas et n’ont jamais été en état de cessation des paiements ou 
frappées d’une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaires ;

- qu’elles ne font l’objet d’aucune procédure de conciliation ;
- qu’elles ne sont pas dans un état civil, civique ou commercial mettant obstacle à 

la libre disposition de leurs biens ;
- qu’elles ne font pas, en ce qui concerne les personnes physiques, l’objet d’une 

quelconque mesure de protection légale, ni l’objet d’une procédure de règlement des 
situations de surendettement.
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Le PROMETTANT déclare :
- qu’à sa connaissance, le bien est libre de tout obstacle légal, contractuel ou 

administratif.
- n’avoir cédé ou concédé aucun droit de propriété, ni régularisé aucun autre 

avant-contrat ;

Le BENEFICIAIRE déclare avoir visité le BIEN et avoir pu s’entourer de tous 
sachants afin d’en apprécier l’état, la consistance, l’environnement et le voisinage du 
BIEN et ne pas avoir connaissance d’une précédente vente ou d’un précédent avant-
contrat.

Les parties déclarent :
- que préalablement à la conclusion des présentes, elles avaient échangé toutes les 

informations qu’elles connaissaient et qui pouvaient avoir une importance déterminante 
sur leur décision respective de contracter, et ce, qu’il existe ou non entre elles un lien 
particulier de confiance ;

- qu’elles étaient également tenues de se renseigner elles-mêmes sur toutes les 
informations aisément accessibles ; 

- qu’elles ont une parfaite connaissance que tout manquement à cette obligation 
est susceptible d’engager la responsabilité de la partie contrevenante.

NN OO TT II FF II CC AA TT II OO NN   PP AA RR   LL EE TT TT RR EE   RR EE CC OO MM MM AA NN DD ÉÉ EE   
ÉÉ LL EE CC TT RR OO NN II QQ UU EE

Le PROMETTANT et le BENEFICIAIRE demandent expressément au notaire 
rédacteur des présentes et l’autorisent, en tant que de besoin, à leur faire parvenir toutes 
notifications utiles et nécessaires concernant la présente opération, par Lettre 
Recommandée adressée par courrier électronique à l’adresse suivante :

En ce qui concerne le BENEFICIAIRE :
Madame Magali  Angèle Germaine SUTER, A DEFINIR Monsieur Stéphane 

Serge Jean DUMONT, mud21@hotmail.fr  
A cette fin, ils déclarent chacun en ce qui le concerne :
- disposer de tous les moyens informatiques lui permettant de recevoir une lettre 

recommandée adressée par courrier électronique,
- s’obliger à communiquer au notaire rédacteur des présentes tout changement 

d’adresse électronique de son compte, pendant la durée de traitement du présent dossier,
- qu’il est seul à avoir accès aux messages électroniques reçus sur la ou les 

adresses visées ci-dessus,
- s’engager à communiquer au notaire rédacteur des présentes toutes difficultés, 

tous piratages, perte ou usage abusif de sa boite de messagerie électronique,
- être informé que conformément aux dispositions de l’article R. 53-3 du Code 

des postes et des communications électroniques, il recevra de la part de la société chargée 
de l’acheminement de la lettre recommandée électronique, un premier courrier 
électronique l’informant « qu’une lettre recommandée électronique va lui être envoyée et 
qu’il a la possibilité, pendant un délai de quinze jours à compter du lendemain de l’envoi 
de cette information, de l’accepter ou de la refuser. »
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Il est ici précisé par le notaire rédacteur des présentes que : 
- l’achemineur grâce auquel sera transmise la lettre recommandée électronique a 

obtenu la qualification eIDAS délivrée par l'Agence nationale de la sécurité des systèmes 
d'information (ANSSI) garantissant ainsi la fiabilité de la lettre recommandée 
électronique envoyée,

- le procédé d’horodatage utilisé est réalisé par un prestataire qualifié et 
répondant aux exigences légales assurant un horodatage fiable et sécurisé,

- la rematérialisation sous format papier, du courrier électronique envoyé est 
possible dans l’hypothèse où ils le demanderaient.

AA FF FF II RR MM AA TT II OO NN   DD EE   SS II NN CC EE RR II TT EE

Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général 
des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. En outre, elles reconnaissent 
avoir été informées par le notaire soussigné des peines encourues en cas d'inexactitude de 
cette affirmation.

Le notaire soussigné affirme qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié ni 
contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix.

EE LL EE CC TT II OO NN   DD EE   DD OO MM II CC II LL EE

Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur 
demeure respective, à l’exception de la faculté de rétractation.

CC EE RR TT II FF II CC AA TT II OO NN   DD EE   LL '' II DD EE NN TT II TT EE   DD EE SS   PP AA RR TT II EE SS

Le notaire soussigné certifie et atteste que l’identité complète des parties 
dénommées aux termes des présentes, telle qu’elle est indiquée à la suite de leurs noms et 
dénominations, lui a été régulièrement justifiée. 

FF AA CC UU LL TT EE   DD EE   RR EE TT RR AA CC TT AA TT II OO NN   DD UU   
BB EE NN EE FF II CC II AA II RR EE

Conformément aux dispositions de l’article L.271-1 du Code de la construction et 
de l’habitation, le BENEFICIAIRE, non professionnel de l’immobilier, pourra se rétracter 
à son seul gré, et sans avoir à fournir de justification, dans un délai de dix (10) jours à 
compter du lendemain de la présentation du présent acte.

Les parties mandatent expressément la SCP Philippe SCHANG – Séverine 
TARDY, titulaire d’un Office Notarial à CHENOVE (Côte d’Or) 3 boulevard des 
Valendons à l’effet d’effectuer cette notification.

En cas de rétractation dans ce délai, les présentes seront caduques et ne pourront 
recevoir aucune exécution, même partielle et le dépositaire des fonds versés par le 
BENEFICIAIRE devra les lui restituer dans un délai de vingt-et-un jours à compter du 
lendemain de la date de rétractation.

En cas de pluralité de BENEFICIAIRES, il est expressément convenu que la 
rétractation d’un seul d’entre eux emportera automatiquement résolution de la présente 
convention.
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Conformément au deuxième alinéa de l’article L.271-1 du Code de la 
construction et de l’habitation, la rétractation devra être :

- effectuée au moyen d’une lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
ou par tout autre moyen présentant des garanties équivalentes à savoir lettre 
recommandée électronique, acte extrajudiciaire, ou remise en mains propres contre 
récépissé ;

- et adressée à la SCP Philippe SCHANG – Séverine TARDY, titulaire d’un 
Office Notarial à CHENOVE (Côte d’Or) 3 boulevard des Valendons.

Pour parfaire l’information des parties, l’article L.271-1 du Code de la 
construction et de l’habitation est ci-après littéralement retranscrit : « Pour tout acte ayant 
pour objet la construction ou l'acquisition d'un immeuble à usage d'habitation, la 
souscription de parts donnant vocation à l'attribution en jouissance ou en propriété 
d'immeubles d'habitation ou la vente d'immeubles à construire ou de location-accession à 
la propriété immobilière, l'acquéreur non professionnel peut se rétracter dans un délai de 
dix jours à compter du lendemain de la première présentation de la lettre lui notifiant 
l'acte.

Cet acte est notifié à l'acquéreur par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou par tout autre moyen présentant des garanties équivalentes pour la 
détermination de la date de réception ou de remise. La faculté de rétractation est exercée 
dans ces mêmes formes.

Lorsque l'acte est conclu par l'intermédiaire d'un professionnel ayant reçu mandat 
pour prêter son concours à la vente, cet acte peut être remis directement au bénéficiaire 
du droit de rétractation. Dans ce cas, le délai de rétractation court à compter du lendemain 
de la remise de l'acte, qui doit être attestée selon des modalités fixées par décret.

Lorsque le contrat constatant ou réalisant la convention est précédé d'un contrat 
préliminaire ou d'une promesse synallagmatique ou unilatérale, les dispositions figurant 
aux trois alinéas précédents ne s'appliquent qu'à ce contrat ou à cette promesse.

Lorsque le contrat constatant ou réalisant la convention est dressé en la forme 
authentique et n'est pas précédé d'un contrat préliminaire ou d'une promesse 
synallagmatique ou unilatérale, l'acquéreur non professionnel dispose d'un délai de 
réflexion de dix jours à compter de la notification ou de la remise du projet d'acte selon 
les mêmes modalités que celles prévues pour le délai de rétractation mentionné aux 
premier et troisième alinéas. En aucun cas l'acte authentique ne peut être signé pendant ce 
délai de dix jours.

Les actes mentionnés au présent article indiquent, de manière lisible et 
compréhensible, les informations relatives aux conditions et aux modalités d'exercice du 
droit de rétractation ou de réflexion.

Tout manquement à l'obligation d'information mentionnée à l'avant-dernier alinéa 
est passible d'une amende administrative dont le montant ne peut excéder 3 000 euros 
pour une personne physique et 15 000 euros pour une personne morale. Cette amende est 
prononcée dans les conditions prévues au chapitre II du titre II du livre V du code de la 
consommation. ».

MM EE NN TT II OO NN   SS UU RR   LL AA   PP RR OO TT EE CC TT II OO NN   DD EE SS   DD OO NN NN EE EE SS   
PP EE RR SS OO NN NN EE LL LL EE SS

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les parties pour 
l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes.
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Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 
mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont investis 
les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 
1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants :
• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 

Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances 
notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale 
(Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, 
registre du PACS, etc.) ;

• les Offices notariaux participant ou concourant à l’acte ;
• les établissements financiers concernés ;
• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales ;
• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 

statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 
2013-803 du 3 septembre 2013 ;

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou faisant l'objet de gel des 
avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme. 

Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé hors de 
l'Union Européenne disposant d'une législation sur la protection des données reconnue 
comme équivalente par la Commission européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable afin 
de mener à bien l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des 
personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux personnalités 
politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme 
sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données 
personnelles, les parties peuvent demander l’accès aux données les concernant. Le cas 
échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement de celles-ci, obtenir la 
limitation du traitement de ces données ou s’y opposer pour des raisons tenant à leur 
situation particulière.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les parties 
peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr Si les parties estiment, après avoir 
contacté l’Office notarial, que leurs droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire 
une réclamation auprès d’une autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale 
de l’Informatique et des Libertés pour la France.

AA NN NN EE XX EE SS

La signature électronique du notaire en fin d’acte vaut également pour ses 
annexes. 
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DONT ACTE

Sans renvoi.

Généré et visualisé sur support électronique en l’étude du notaire soussigné, les 
jour, mois et an indiqués aux présentes.

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes, les déclarations les concernant, 
puis le notaire soussigné a recueilli l’image de leur signature manuscrite et a lui-même 
signé au moyen d’un procédé de signature électronique sécurisé.
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Recueil de signatures par Me. Philippe SCHANG

Mme Denise Marie Raymonde 
THIERRY, agissant qualité et ès 
qualités de :
  . Mme Gisèle Marie Monique 
THIERRY
  . Mme Nicole Marie Simone 
THIERRY
A signé
A l'office
Le 11 juin 2020
 

M. Stéphane Serge Jean 
DUMONT, agissant qualité et ès 
qualité de Mme Magali Angèle 
Germaine SUTER
A signé
A l'office
Le 11 juin 2020
 

et le notaire Me SCHANG 
Philippe
A signé
A l'office
L'AN DEUX MILLE VINGT
LE ONZE JUIN
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977 29/11/2019      

178 rue d'Auxonne 21000 DIJON

X      

          X 07/12/2015

X Mouvements de terrain

          

          

     X

                    

          

          

          

     X

                    

          

          

          

     X

               

X      
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X                     

     X

     X

X      

     

CTS THIERRY A CHENOVE M DUMONT et Mme 
SUTER
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